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Fiche mobilité et recrutement 

 

 

Les Lignes directrices de gestion mobilité 2020 sont en application. Elles ont bouleversé la recherche 
des postes vacants ou d’une mobilité pour les OPA. L’offre de postes n’est plus centralisée dans le 
regroupement de population OPA du site historique : mobilite.application.developpement-
durable.gouv.fr. Vous ne retrouverez plus de postes OPA sur ce site. 

Les postes sont désormais publiés au fil de l’eau suivant des périodes calendaires (renouvelées tous 
les 15 jours). Il n’est plus possible d’identifier si c’est un poste OPA. Les offres de postes ou vacances 
sont reversées suivant les macro-grades C, B, A par équivalence à la nouvelle grille de classification 
2019 des OPA aux catégories Ouvriers, Techniciens, Ingénieurs et à la note de gestion des OPA du 9 
octobre 2019. 

Quelquefois la mention OPA peut apparaitre dans le détail de la fiche poste mais c’est le terme 
fonctionnaire ou contractuel qui identifie le type de personnels recherchés. Il devient quasiment 
impossible d’extraire les postes OPA de la publication telle que nous le faisions auparavant. L’offre de 
mobilité devient de plus en plus rare pour les OPA sur des métiers historiques et spécifiques car la 
politique de ressources humaines du ministère consiste à diluer les OPA dans le vivier de tous les corps 
et à faire disparaitre les missions et les métiers d’OPA par l’absence de recrutement d’OPA. 

Avec ces nouvelles règles de gestion, les OPA peuvent postuler sur « n’importe quel poste » mais avec 
l’obligation de respecter la catégorie. Ce n’est pas sans poser de sérieux problèmes pour la recherche 
d’un poste qui conviendrait à l’agent. Nous restons des OPA avec nos règles statutaires. 

Ouvrier => C  
Technicien => B/B+ 
Ingénieur => A 

Dites-vous bien, que vous ne serez pas prioritaire sur un poste de fonctionnaire ! 

Consultation des postes : 

Comment consulter les postes en mobilité sur le site du ministère de l’écologie ? Les postes sont 
accessibles avec un moteur de recherche avec les termes « recrutement.developpement-
durable.gouv.fr ». 

Ou bien Saisir directement l’adresse internet : 

https://www.recrutement.developpement-durable.gouv.fr/accueil.aspx 

Vous pouvez visionner à partir de la rubrique « les postes offerts au fil de l’eau A, B, C ». Le résultat 
de votre recherche apparait en bas de page. 

Vous pouvez également saisir un mot clé et lancer la recherche. Le résultat de votre recherche apparait 
en bas de page. 

Il existe sur la page d’accueil à la rubrique « Ressources » un tuto vidéo qui vous explique les principes 
de recherche. 

http://webissimo.developpement-durable.gouv.fr/IMG/mp4/2020_10_23_tuto_mob2_medium_cle21d6c9.mp4 
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Il est possible également de consulter les offres de postes sur le site :  https://www.place-emploi-
public.gouv.fr/ qui élargi le champ de recherche aux trois versants de la fonction publique. 
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